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RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-333 

RÈGLEMENT ABROGEANT LE RÈGLEMENT 2021-325   

DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS ET UN EMPRUNT DE 980 000 $ 

 

ATTENDU QUE la Ville de Val-des-Sources a adopté à une séance du conseil tenue 

le 20 décembre 2021 un règlement d’emprunt pour des dépenses en 

immobilisations prévues en 2022; 

 

ATTENDU QU’il est nécessaire d’abroger tout le règlement et d’adopter un 

nouveau règlement; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de 

la séance du Conseil tenue le 28 mars 2022 par la conseillère Isabelle Forcier et 

que le projet de règlement a été déposé à cette même séance : 

 

Le Conseil municipal de la Ville de Val-des-Sources décrète et statue ce 

qui suit, à savoir : 

 

RÈGLEMENT 2022-333 

RÈGLEMENT ABROGEANT LE RÈGLEMENT 2021-325 

DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS ET UN EMPRUNT DE 980 000$ 

 

 

ARTICLE 1- 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

 

ARTICLE 2- 

 

Le règlement numéro 2021-325 : Décrétant des dépenses en immobilisations et 

un emprunt de 980 000$ est par le présent règlement abrogé à toute fin que de 

droit. 
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ARTICLE 3- 

 

Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa publication, et ce, 

conformément à la Loi. 

 

 

 

ADOPTÉ 

 

 

_______________________________  __________________________________ 

  HUGUES GRIMARD, MAIRE               MARIE-CHRISTINE FRASER, GREFFIÈRE   

 

 

 

 

 

AVIS DE MOTION :    SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 28 MARS 2022  

    

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT :   SÉANCE ORDINAIRE DU 4 AVRIL 2022   

 

 

 

PUBLICATION :     SUR LE SITE INTERNET DE LA VILLE LE 6 AVRIL 2022 

    

  

ENTRÉE EN VIGUEUR :      6 AVRIL 2022 


